
Cours de Langue des Signes Française (LSF) 
 LV2 pour auditeurs.trices libres 
Rentrée universitaire 2018-2019 

Langue des signes française (LSF) 

Le Centre de Langues (CDL), avec l’appui de la Présidence, souhaite proposer aux étudiant.e.s 
de licence des cours de langue française des signes (LSF) à la rentrée 2018-2019 en plus de la 
langue transversale obligatoire. 

Cette offre s’organisera sous la forme de bonus proposé aux étudiant.e.s de licence (L1, L2 et L3). 
Ce bonus viendra s’ajouter directement sur la moyenne semestrielle de l’étudiant.e selon le 
tableau suivant : 

Note 0 à 11.99 12 à 13.99 14 à 15.99 16 à 17.99 18 à 20 
Points 
bonus 

0 0.1 0.2 0.3 0.4 

Pour information, les étudiant.e.s de L1 peuvent aussi choisir le bonus sport. Les étudiant.e.s de 
L2 et L3 ont le choix entre plusieurs bonus : sport, engagement ou stage volontaire. Les bonus ne 
sont pas cumulables. 

Du point de vue des moyens pédagogiques, la Présidence accorde au Centre de Langues la 
possibilité d’ouvrir jusqu’à 10 TD par semestre. 

Il s’agit de TD de 21 HETD pouvant accueillir 20 étudiant.e.s maximum (contrainte de la LSF). 
Cette offre concernera donc au maximum 200 étudiant.e.s. 
Les TD seront proposés sur 2 niveaux : niveau débutant (A1) et niveau faux-débutant (A2) pour 
les étudiant.e.s ayant suivi cette langue au lycée (le lycée Jean-Paul Sartre à Bron propose des 
cours de LSF). 

Les inscriptions se feront grâce à une application gérée en interne au niveau du Centre de 
Langues au début de chaque semestre. La continuité des cours de LSF entre les semestres ne 
sera pas garantie aux étudiant.e.s. 

Du point de vue technique, le pôle Apogée a créé des codes bonus de type 1BONLSF1 pour 
chaque semestre. Le Centre de Langues a créé les groupes. 

Sur le long terme, le Centre de Langues envisage de proposer la LSF comme une langue 
transversale en plus des 12 langues déjà existantes. 
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LV2 pour auditeurs.trices libres 

Le Centre de Langues va être doté de moyens pédagogiques supplémentaires à hauteur de 10
TD par semestre afin de proposer aux étudiant.e.s de licence et de master de suivre une LV2 en 
tant qu’auditeur.trice libre. 

Tous les TD de langues transversales de niveau A1 (débutant) et A2 (faux-débutant) proposés par 
le Centre de Langues vont ainsi passer à 22 étudiant.e.s, laissant entre 5 et 8 places par TD à 
proposer aux auditeurs.trices libres.  
En 2018-2019 le Centre de Langues prévoit d’ouvrir 57 TD de niveau A1 et 56 TD de niveau A2, 
ce qui permettrait de proposer une LV2 à une population comprise entre 285 et 456 étudiant.e.s 
en A1 et 280 à 448 étudiant.e.s en A2. 

Les inscriptions se feront, au début de chaque semestre, directement auprès des enseignant.e.s 
des niveaux A1 et A2 en fonction des places disponibles.  
La continuité des cours de LV2 entre les semestres ne sera pas garantie aux étudiant.e.s. 
Les notes obtenues ne seront pas comptabilisées sur le relevé de notes. Une attestation 
d’assiduité pourra être proposée aux étudiant.e.s ayant suivi une LV2. 
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